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2o L’article 200 quater A est ainsi modifié :

a) Après les mots : « de l’habitation principale du contribuable », la fin de la première phrase du 1 est ainsi
rédigée : « et, pour ce qui concerne les dépenses mentionnées au b, au titre de logements achevés avant
l’approbation du plan de prévention des risques technologiques qu’il loue ou s’engage à louer pendant une
durée de cinq ans à des personnes, autres que son conjoint ou un membre de son foyer fiscal, qui en font leur
habitation principale, et qui sont situés en France. » ;

b) Aux 1o, 2o et 3o du a et aux b et c du 1 et à la première phrase du 4, l’année : « 2010 » est remplacée par
l’année : « 2011 » ;

c) Après le a du 5, il est inséré un a bis ainsi rédigé :

« a bis. 30 % du montant des travaux mentionnés au b du 1 ; »

d) Au b du 5, les mots : « des travaux mentionnés au b du 1 et » sont supprimés.

Article 100

Après l’article L. 135 X du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 135 XA ainsi rédigé :

« Art. L. 135 XA.  L’administration fiscale transmet aux représentants de l’Etat dans les collectivités
d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie les informations mentionnées à la première phrase du premier alinéa de
l’article 242 sexies du code général des impôts. »

Article 101

I. – Après l’article 242 sexies du code général des impôts, il est inséré un article 242 septies ainsi rédigé :

« Art. 242 septies.  Les entreprises exerçant l’activité professionnelle consistant à obtenir pour autrui les
avantages fiscaux prévus par les articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C, 217 undecies ou
217 duodecies mais qui ne sont pas des conseillers en investissements financiers au sens de l’article L. 541-1
du code monétaire et financier doivent respecter les obligations prévues aux articles L. 541-8-1 du même code
et être immatriculées dans les conditions prévues à l’article L. 546-1 du même code.

« Les opérations réalisées par ces entreprises en application du premier alinéa sont déclarées annuellement à
l’administration fiscale, quel que soit le montant de l’investissement ouvrant droit aux avantages fiscaux
mentionnés au premier alinéa. Pour chaque opération sont précisés la nature et le montant de l’investissement,
son lieu de situation, les conditions de son exploitation, l’identité de l’exploitant, le montant de la base éligible
à l’avantage en impôt, la part de l’avantage en impôt rétrocédée, le cas échéant, à l’exploitant ainsi que le
montant de la commission d’acquisition et de tout honoraire demandés aux clients.

« Lorsque l’investissement est exploité dans une collectivité d’outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie,
l’administration fiscale transmet au représentant de l’Etat les informations mentionnées à la seconde phrase de
l’alinéa précédent.

« Lorsque le montant de l’investissement dépasse le seuil au-delà duquel l’avantage fiscal est conditionné à
l’agrément préalable du ministre chargé du budget, dans les conditions définies aux articles mentionnés au
premier alinéa, et qu’il est exploité par une société dont plus de 50 % du capital sont détenus par une ou
plusieurs personnes publiques, l’intervention éventuelle des entreprises mentionnées au premier alinéa est
subordonnée à leur mise en concurrence, dans des conditions fixées par le décret mentionné à l’avant-dernier
alinéa. Cette mise en concurrence conditionne le bénéfice de l’avantage en impôt.

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat.
« Le présent article n’est pas applicable aux investissements réalisés avant la date de promulgation de la loi

no 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, ni aux opérations pour lesquelles la délivrance d’un
agrément a été sollicitée avant cette date. Le deuxième alinéa du présent article ne s’applique pas aux
opérations pour lesquelles les entreprises mentionnées au premier alinéa ont été missionnées avant la date de
promulgation de la même loi. »

II. – Après l’article 1740-00 A du même code, il est inséré un article 1740-00 AB ainsi rédigé :

« Art. 1740-00 AB.  Le non-respect des obligations mentionnées à l’article 242 septies entraîne le
paiement d’une amende égale à 50 % du montant des avantages fiscaux indûment obtenus en application des
articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C, 217 undecies et 217 duodecies. »

III. – Le II de la section 2 du chapitre III du titre II de la première partie du livre des procédures fiscales
est complété par un article L. 135 Z ainsi rédigé :

« Art. L. 135 Z.  L’administration fiscale transmet aux représentants de l’Etat dans les collectivités
d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie les informations mentionnées à la seconde phrase du deuxième alinéa de
l’article 242 septies du code général des impôts. »

IV. – Les entreprises ayant leur siège social dans un département d’outre-mer, une collectivité d’outre-mer
régie par l’article 74 de la Constitution ou en Nouvelle-Calédonie ne peuvent exercer l’activité professionnelle
consistant à obtenir pour autrui les avantages fiscaux prévus par les articles 199 undecies A, 199 undecies B,
199 undecies C, 217 undecies et 217 duodecies qu’après avoir déclaré leur activité au représentant de l’Etat
dans le département ou la collectivité dans lequel elles ont leur siège social.

Cette déclaration doit s’accompagner de la présentation, pour chacun de leurs dirigeants et associés, d’un
bulletin no 2 du casier judiciaire, vierge de toute condamnation, et de la signature d’une charte de déontologie
dont le contenu est déterminé par décret.
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Le présent IV est applicable à compter du 1er février 2011.

Article 102

I. – Le 4o du 2 et le 8 du I de l’article 244 quater U du code général des impôts sont abrogés.

II. – Le I s’applique aux avances remboursables ne portant pas intérêt émises à compter du 1er janvier 2011.

Article 103

I. – La deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 222-17 du code du sport est supprimée.

II. – Le I est applicable à compter de l’imposition des revenus de l’année 2011.

Article 104

L’article L. 45 F du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé :

« Art. L. 45 F.  Dans les départements d’outre-mer, l’administration peut contrôler sur le lieu
d’exploitation le respect des conditions de réalisation, d’affectation, d’exploitation et de conservation des
investissements ayant ouvert droit au bénéfice des dispositions prévues aux articles 199 undecies A, 199
undecies B, 199 undecies C, 217 undecies et 217 duodecies du code général des impôts.

« Dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, les contrôles mentionnés au premier alinéa
peuvent être réalisés par les agents mandatés par le directeur général des finances publiques.

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. »

Article 105

I. – L’avantage en impôt résultant des réductions et crédits d’impôt retenus au b du 2 de l’article 200-0 A
du code général des impôts pour l’application du 1 de cet article, à l’exception de ceux mentionnés aux
articles 199 sexdecies, 199 undecies C et 200 quater B du même code, fait l’objet d’une diminution de 10 %,
calculée selon les modalités suivantes :

1o Les taux des réductions et crédits d’impôt, les plafonds d’imputation annuelle de réduction ou de crédit
d’impôt et les plafonds de réduction ou de crédit d’impôt admis en imputation, exprimés en euros ou en
pourcentage d’un revenu, tels qu’ils sont prévus dans le code général des impôts pour l’imposition des revenus
de l’année 2011, sont multipliés par 0,9. Pour l’application de la phrase précédente, les taux et plafonds
d’imputation s’entendent après prise en compte de leurs majorations éventuelles ;

2o Les résultats des opérations mentionnées au 1o sont arrondis à l’unité inférieure ;

3o Lorsque plusieurs avantages fiscaux sont soumis à un plafond commun, autre que celui prévu par
l’article 200-0 A du code général des impôts, celui-ci est diminué dans les conditions prévues aux 1o et 2o ;

4o Le taux utilisé pour le calcul de la reprise éventuelle des crédits et réductions d’impôt est le taux qui a été
appliqué pour le calcul des mêmes crédits et réductions d’impôt.

II. – La traduction mathématique des taux et des montants qui résultent de l’application des 1o à 4o du I est
introduite dans le code général des impôts par décret en Conseil d’Etat, avant le 30 avril 2011. Le droit pris
pour référence pour ce calcul est celui en vigueur au 1er janvier 2011.

III. – A l’exclusion du 2o du I, les I et II sont applicables à la réduction d’impôt prévue à l’article 199
undecies B du code général des impôts, à l’exception de celle acquise dans les conditions prévues aux vingt-
sixième et vingt-neuvième alinéas.

IV. – L’article 199 undecies B du même code est ainsi modifié :

1o Au I :

a) A la première phrase du vingt-sixième alinéa, le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 62,5 % » et,
à la deuxième phrase du même alinéa, le taux : « 50 % » est remplacé par le taux : « 52,63 % » ;

b) A la première phrase du 2o, le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 62,5 % » ;

c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque la réduction d’impôt mentionnée au présent I est acquise dans les conditions prévues aux vingt-
sixième et vingt-neuvième alinéas et que la fraction de la réduction d’impôt rétrocédée à l’entreprise locataire
est de 62,5 %, les taux de 50 % et 60 % mentionnés au dix-septième alinéa sont respectivement ramenés à
48 % et 57,6 % et la majoration de dix points mentionnée au même alinéa est ramenée à 9,6 points. Dans les
mêmes conditions, le taux de 70 % mentionné au dix-huitième alinéa est ramené à 67,2 %.

« Lorsque la réduction d’impôt mentionnée au présent I est acquise dans les conditions prévues aux vingt-
sixième et vingt-neuvième alinéas et que la fraction de la réduction d’impôt rétrocédée à l’entreprise locataire
est de 52,63 %, les taux de 50 % et 60 % mentionnés au dix-septième alinéa sont respectivement ramenés à
47,5 % et 57 % et la majoration de dix points mentionnée au même alinéa est ramenée à 9,5 points. Dans les
mêmes conditions, le taux de 70 % mentionné au dix-huitième alinéa est ramené à 66,5 %. » ;

2o Au 2 du I bis, le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 62,5 % ».
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1o Les taux des réductions et crédits d’impôt, les plafonds d’imputation annuelle de réduction ou de créditLes taux des réductions et crédits d’impôt, les plafonds d’imputation annuelle de réduction ou de crédit
d’impôt et les plafonds de réduction ou de crédit d’impôt admis en imputation, exprimés en euros ou end’impôt et les plafonds de réduction ou de crédit d’impôt admis en imputation, exprimés en euros ou en
pourcentage d’un revenu, tels qu’ils sont prévus dans le code général des impôts pour l’imposition des revenuspourcentage d’un revenu, tels qu’ils sont prévus dans le code général des impôts pour l’imposition des revenus
de l’année 2011, sont multipliés par 0,9. Pour l’application de la phrase précédente, les taux et plafondsde l’année 2011, sont multipliés par 0,9. Pour l’application de la phrase précédente, les taux et plafonds
d’imputation s’entendent après prise en compte de leurs majorations éventuelles ;

2o Les résultats des opérations mentionnées au 1o sont arrondis à l’unité inférieure ;

3o Lorsque plusieurs avantages fiscaux sont soumis à un plafond commun, autre que celui prévu parLorsque plusieurs avantages fiscaux sont soumis à un plafond commun, autre que celui prévu par
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4o Le taux utilisé pour le calcul de la reprise éventuelle des crédits et réductions d’impôt est le taux qui a étéLe taux utilisé pour le calcul de la reprise éventuelle des crédits et réductions d’impôt est le taux qui a été
appliqué pour le calcul des mêmes crédits et réductions d’impôt.


